
 
 
RÈGLEMENT NUMÉRO 664-42 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 664 CONCERNANT LA 
CIRCULATION DANS LA VILLE DE MASCOUCHE ET ABROGEANT LES RÈGLEMENTS NUMÉROS 513, 
513A, 513B ET 513C 

 
CONSIDÉRANT QUE l’avis de motion 231106-06 a été donné pour le présent règlement; 

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 
 

1. Le titre du règlement est remplacé par le suivant : 
 
Règlement numéro 664 concernant la circulation dans la Ville de Mascouche 

 
2. L’Annexe A au règlement est modifié comme suit : 

 
a) Le titre de l’Annexe A est remplacé par le suivant : 

 
Annexe A au règlement numéro 664 

 
b) Par le retrait des termes suivants : 

 
Côte-Georges, chemin de la  
(entre la limite territoriale des municipalités de Mascouche et Saint-Roch-de-l’Achigan 
et la montée du Domaine) 

c) Par l’ajout, après les termes « Iberville, rue », des termes suivants : 

(sauf entre le chemin Saint-Henri et le chemin St-Philippe) 

d) Par le remplacement, après les termes « Sainte-Marie, chemin », des termes suivants : 
 

(entre la rue Grégoire et la limite territoriale des municipalités de Mascouche et 
Terrebonne (secteur La Plaine)) 

par 

(entre la rue Grégoire et le chemin Newton) 

 
e) Par le retrait des termes suivants : 

Saint-Paul, chemin 

 
3. L’Annexe C au règlement est modifié comme suit : 

 
a) Le titre de l’Annexe C est remplacé par le suivant : 
 

Annexe C au règlement numéro 664 
 

b) Par le remplacement, après les termes « Newton, chemin », des termes suivants : 
 
(de la limite territoriale de Mascouche jusqu’au petit pont sur le chemin Sainte-Marie) 
 
par 
 
(de la limite territoriale de Mascouche et Terrebonne (secteur La Plaine) où se situe le 
numéro civique du 1410, chemin Newton, direction montée Major, jusqu’en face du 1113, 
chemin Newton, de même que sur la portion du chemin Newton menant au chemin 
Sainte-Marie) 

 
 



 
 

4. L’Annexe D au règlement est modifié comme suit : 
 
a) Le titre de l’Annexe D est remplacé par le suivant : 
 

Annexe D au règlement numéro 664 
 

b) Par l’ajout, après les termes « Cabane ronde, chemin de la », des termes suivants : 
 

Côte-Georges, chemin de la 

(Entre la limite territoriale des municipalités de Mascouche et Saint-Roch-de-l ’Achigan 
et, la montée du Domaine) 

Iberville, rue 

(Entre le chemin Saint-Henri et le chemin Saint-Philippe) 

c) Par l’ajout, après les termes « Louis-Hébert, rue », des termes suivants : 

Newton, chemin 

(en face du 1113, chemin Newton jusqu’à la limite territoriale de Mascouche et 
Terrebonne (secteur La Plaine) menant à la route 337) 

Sainte-Marie, chemin 

(Entre la limite territoriale de Mascouche et Terrebonne (secteur La Plaine) et le chemin 
Newton) 

d) Par l’ajout, après les termes « (entre la Paroisse de l’Épiphanie et le 1582, chemin Saint-
Henri) », des termes suivants : 

Saint-Paul, chemin 

5. L’article 10.12.1 du règlement est modifié comme suit : 
 
a) Par le remplacement, au paragraphe f) de l’alinéa 2, des termes « Parc du Rucher (1268, 

avenue de la Grande-Allée », par les termes suivants : 
 
Parc des Bois-Francs (840, chemin Pincourt) 

 
b) Par l’ajout, à l’alinéa 2, du paragraphe suivant : 

 
h)  Parc Marie-des-Hauts-Bois (105, avenue Napoléon) 
 

c) Par l’ajout, à l’alinéa 4, entre les termes « ci-dessous, » et « le stationnement », des 
termes suivants : 
 
malgré les règles prévues à l’alinéa 2 de l’article 10.12.2, 
 

d) Par l’ajout, à l’énumération de l’alinéa 4, après les termes « avenue de la Gare, sur le 
tronçon compris entre les numéros civiques 1400 et 3000 », des termes suivants : 
 
- Boulevard de Mascouche entre les numéros civiques 2125 et 2344 

 
e) Par l’ajout, à l’énumération de l’alinéa 4, après les termes «- place Favery », des termes 

suivants : 
 
- Rue André-Le Nôtre 

 
f) Par le remplacement à l’énumération de l’alinéa 4, du terme « Pagman » par le terme 

suivant : 
 
Pangman 

 
g) Par l’ajout à l’énumération de l’alinéa 4, après le terme « Pagman », des termes suivants : 



 
- avenue de l’Envolée 
- place Corbeil 
- place Larose 
- rue Bayeux 
- rue Dalpé 
- rue Locas 
- rue Robincrest 
- rue Sauvé 

 
6. Le paragraphe a) de l’article 10.21 est modifié, pour ajouter, entre les termes « placés » et 

« à la suite d’une tempête de neige, les termes suivants : 
 
, à la demande du Directeur du Service des travaux publics, bâtiments, parcs et espaces 
verts ou de toute autre personne qu’il désigne, 
 

7. Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 

(Signé)  (Signé) 
Guillaume Tremblay, maire   Me Nathalie Bohémier, greffière et directrice 

des services juridiques 
 
Avis de motion et dépôt du projet : 231106-06 / 6 novembre 2023 
Adoption : 231120-07 /20 novembre 2023 
Entrée en vigueur :  22 novembre 2023 



 

 

 
SERVICE DE POLICE 

822, rue Brien, Mascouche (Québec) J7K 2X3 

 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Règlement numéro 664-42 
Annexe P-34 – Côte Saint-Georges 

 
 
 

 



 

 

 
SERVICE DE POLICE 

822, rue Brien, Mascouche (Québec) J7K 2X3 

 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Règlement numéro 664-42 
Annexe P-35 – rue Iberville 

 



 

 

 
SERVICE DE POLICE 

822, rue Brien, Mascouche (Québec) J7K 2X3 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Règlement numéro 664-42 
Annexe P-36 – chemin Newton 



 

 
SERVICE DE POLICE 

822, rue Brien, Mascouche (Québec) J7K 2X3 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Règlement numéro 664-42 
Annexe P-37 – chemin Sainte-Marie secteur chemin Newton 

 
 
 
 
 



 

 

 
SERVICE DE POLICE 

822, rue Brien, Mascouche (Québec) J7K 2X3 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Règlement numéro 664-42 
Annexe P-38 – chemin Saint-Paul 

 



 

 

 
SERVICE DE POLICE 

822, rue Brien, Mascouche (Québec) J7K 2X3 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Règlement numéro 664-42 

Annexe P-39 – montée du Domaine 



 

 
822 rue Brien, Mascouche (Québec) J7K 2X3 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Règlement numéro 664-42 
Annexe P-40 – chemin Sainte-Marie secteur rue Louis-Hébert 

 



 

 
SERVICE DE POLICE 

822, rue Brien, Mascouche (Québec) J7K 2X3 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Règlement numéro 664-42 
Annexe P-41 – chemin Saint-Henri 


